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MAIRIE

Ouverte au public du lundi au vendredi
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.
Permanence de lʼétat-civil le samedi
de 9 h à 11 h.
À consulter
Le recueil des actes administratifs
peut être consulté en Mairie. Les per-
sonnes intéressées peuvent se ren-
seigner en mairie au service du
secrétariat général.
Téléphones utiles
Accueil 04 75 57 95 00

Télécopie (ou fax) 04 75 57 95 12

Etat-civil 04 75 57 95 02

Fax état-civil 04 75 57 95 08

Services techniques 04 75 57 95 20

Fax ser. techniques 04 75 57 95 36

Ateliers municipaux 04 75 57 75 70

Service de lʼeau 04 75 57 95 26

Cabinet du maire 04 75 57 95 15

Police municipale 04 75 57 95 17

Site Internet de la commune :

www.portes-les-valence.fr

PERMANENCES
DʼACCUEIL DU CCAS

Lundi et vendredi, de 13 h 30 à 16 h 30.
Mardi, mercredi et jeudi, de 9 h à 12 h et
de 13 h 30 à 16 h 30. En cas dʼurgence,
vous pouvez contacter le CCAS,
tous les jours, au 04 75 57 74 75

LA PITCHOULINE

La Structure multi-accueil 
petite-enfance
Tél. : 04 75 57 78 50
De 7 h 30 à 18 h 30 (accueil régulier 
et accueil occasionnel).
Relais assistantes maternelles
Tél. : 04 75 57 78 59
Accueil sur rendez-vous : lundi et jeudi
de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.
Animation : mardi et vendredi de 8 h 30
à 11 h 30. Permanence : mardi de 
13 h 30 à 16 h 30.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Ouverte au public le mardi, jeudi et ven-
dredi de 15 h à 18 h 30, le mercredi  de
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30, le sa-
medi  de 9 h à 12 h. Tél : 04 75 57 40 65

CENTRE MÉDICO SOCIAL

Tél : 04 75 57 83 83
Permanences premier accueil
Le mardi de 14 h à 17 h (sur rendez-
vous). Le jeudi de 9 h à 12 h (sur rendez-
vous). Pour les personnes bénéficiant
déjà dʼun suivi social, contacter lʼas-
sistante sociale pour prendre rendez-
vous. Le centre social est ouvert tous
les jours de la semaine de 9 h à 12 h et
de 14 h à 17 h, sauf le lundi après-midi.
Consultations des nourrissons
Le mardi après-midi sur rendez-vous.
Le jeudi après-midi (pesée des nour-
rissons). Séance massage du nourris-
son le mercredi de 14 h 30 à 16 h sur
inscription au 04 75 57 83 83.
Centre de planification
Consultation médicale le vendredi matin
sur rendez-vous et tous les mercredis
après-midi sur rendez-vous. Du lundi
au vendredi. Rendez-vous à prendre
au 04 75 57 83 79. 
Ouvert le 1er et le 3e mardi de 9 h à 12 h,
le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à
17 h, le jeudi de 14 h à 17 h et le ven-
dredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

MAISON DES JEUNES
ET DE LA CULTURE

CENTRE SOCIAL

Du lundi au samedi matin de 9 h à
12 h 45 et 14 h à 18 h 30, Fermeture
le jeudi matin.Tél : 04 75 57 00 96

DÉCHETTERIE

Rue du 19 mars : lundi, mercredi, sa-
medi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h
ainsi que le jeudi et le vendredi de 14 h
à 18 h. Accès avec carte magnétique.
Collecte des déchets ménagers spé-
ciaux : le 2e vendredi de chaque mois
de 14 h à 17 h 30. Ramassage des
ordures ménagères : en cas de pro-
blème, contacter Valence Major au
04 75 81 30 30.

POLICE NATIONALE

8, rue Pierre Semard, du lundi au ven-
dredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h.
Tél : 04 75 57 81 90

PHARMACIES DE GARDE

JUIN

Samedi 26, lundi 28 : Les Cèdres

JUILLET

Samedi 3, lundi 5 : Gauthier

Samedi 10, lundi 12 : Chœur

Samedi 17, lundi 19 : Les Cèdres

Samedi 24, lundi 26 : Gauthier

PÔLE SOCIAL
EUGÉNIE COTTON

Le Pôle social est situé 
rue Francis Jourdain

Portes de lʼemploi
Association d'aide à la recherche d'em-
ploi, 04 75 57 01 18, du lundi au ven-
dredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h
Mission locale jeune
04 75 57 32 38 / 04 75 82 01 80 
(sur rdv), lundi et jeudi de 14 h à 17 h
Secours catholique
04 75 57 03 50, jeudi de 14 h 30 à 17 h
Ligue contre le cancer
04 75 57 34 52 / 06 85 80 83 48, 
1er et 3e mercredi du mois 
de 14 h à 16 h
Femmes solidaires 04 75 57 02 41,
2e mardi du mois de 14 h à 16 h
REMAID (aide aux victimes)
04 75 57 32 38, jeudi de 9 h à 11 h
Éducateurs de la Sauvegarde
04 75 57 33 72 (répondeur)
mercredi de 10 h à 12 h
A.I.R.E.
04 75 59 77 12 et 04 75 57 32 38
mercredi de 14 h à 16 h
C.L.C.V.
(consommation, logement et cadre
de vie) 04 75 72 41 49, 
1er lundi du mois de 17 h 30 à 19 h

GROUPE DE LʼOPPOSITION
PORTOISE

Permanence le premier mercredi de
chaque mois de 18 h à 19 h, en mai-
rie, 2e étage.

CONSEILLÈRE GÉNÉRALE

Marie-Josée Faure, conseillère géné-
rale de la Drôme, tient sa permanence
le 1er jeudi de chaque mois, de 9 h à
10 h, en mairie.

PERMANENCES DES ÉLUS

Pierre Trapier, 
maire
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15, 
le samedi de 7 h à 11 h

Raymond Rinaldi, 
1er adjoint
(environnement, développement
durable, urbanisme, transports),
le vendredi de 17 h à 18 h 30

Marjolaine Borde, 
2e adjoint
(art, culture, animation, jeunesse), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15

Claude Campagne,
3e adjoint
(sport, vie associative), 
le jeudi de 18 h à 19 h 30

Jocelyne Couriol, 
4e adjoint
(logement, personnes âgées, CCAS),
sur rendez-vous le mercredi de 16 h
à 18 h au 04 75 57 95 15 
et permanence le 1er samedi de
chaque mois de 9 h à 11 h

Jean-Michel Bochaton, 
5e adjoint
(emploi, économie, insertion,
intercommunalité),
sur rendez-vous au 04 75 57 95 38

Martine Guillermin, 
6e adjoint (état-civil, vie scolaire,
restauration scolaire), 
le mercredi de 15 h à 17 h

Gérard Laurent-Bourge, 
7e adjoint
(finances, personnel communal), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15

Sandrine Augier-Colomb,
8e adjoint
(petite enfance, centre de loisirs), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15

Gérard Merland,
conseiller municipal délégué 
(enseignement),
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15
le mardi de 16 h 30 à 18 h 30

Gérard Sagnard, 
conseiller municipal délégué,
(travaux et marchés publics)

Services
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Conjuguons ensemble le sens
de la fête sans baisser la garde !

Les mois de mai et de juin ont permis aux Portois de sʼapproprier une fois de plus le sens du partage, de
la fête et de ses multiples facettes.

Que ce soit le voyage des anciens, le corso si populaire et tellement coloré et puis les fêtes de lʼété qui sʼan-
noncent comme un grand rendez-vous de musiques et de spectacles vivants, ou encore du repas champê-
tre autour des animaux de la ferme, notre commune exprime la volonté dʼune ville qui bouge, en conjuguant
les goûts de chacun et les centres dʼintérêts pour tous.

Pourtant, si lʼété se prête au déroulement de projets fertiles et enrichissants, il nʼen demeure pas moins quʼil
est aussi propice à remplir le ciel bleu de gros nuages lourds... Ainsi, je souhaite attirer votre attention sur
le projet de loi NOME (1) que concocte le gouvernement et qui touche directement le pouvoir dʼachat des
familles.

En effet, au nom de la “concurrence libre et non faussée”, le gouvernement prévoit de céder 25 % de la pro-
duction électronucléaire à ses concurrents, car EDF produirait de lʼélectricité trop bon marché...

Si la loi NOME est votée, elle aura pour conséquence de faire augmenter les tarifs de lʼélectricité pour les
particuliers, les entreprises, les collectivités locales. Cʼest donc un véritable hold-up organisé sur le dos des
usagers qui se prépare !

Cet exemple me permet dʼappeler toutes les forces vives à ne pas baisser la garde sous le soleil. Même la
Coupe du Monde de football ne doit pas détourner votre regard du gouvernement qui veut profiter de cet “en-
gouement populaire” pour marquer le plus de buts possibles contre... votre camp.

Vous souhaitant de participer à des activités vivifiantes et de passer un peu de bon temps sous le soleil, une
citation de Nelson Mandela, ancien président de lʼAfrique du Sud me
paraît être dʼactualité : « Aucun de nous, en agissant seul, ne peut at-
teindre le succès » (2).

Alors sachons créer, les conditions pour ne lâcher sur rien et obtenir
ensemble des succès populaires, synonymes de progrès social. Cʼest
pour cela que je serai à vos côtés le 24 juin dans les manifestions pour
défendre le droit à la retraite à 60 ans.

(1) Nouvelle Organisation du Marché Electrique
(2) Discours dʼinvestiture du 10 mai 1994

Pierre Trapier,
Maire de Portes-lès-Valence



Actualités

67ème anniversaire de la création
du conseil national de la résistance
Beaucoup de solennité lors de la cérémonie du 27 mai
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Création de 2 nouveaux conseils de quartier

Un vent, normal me direz vous dans 
la vallée du Rhône, de Résistance soufflait
ce jeudi 27 mai à l’occasion du 67ème

anniversaire de la création du conseil 
national de la résistance (CNR). 
Cela faisait certainement écho aussi 
à la manifestation le même jour pour 
défendre les retraites… 
Cʼest le 27 mai 1943 que fut constitué le CNR.
Cette date est un tournant historique, car cʼest

Un troisième et un quatrième conseils de
quartier sont nés dans le Sud et le Centre-
Sud. Créer 2 conseils de quartier avant lʼété
2010, cʼétait un engagement du maire lors
des vœux en janvier 2010 à la population.
La promesse est tenue aujourdʼhui. Dʼici la
fin du mandat municipal en 2014, lʼensemble

celle de lʼunion de toutes les forces de la Ré-
sistance face à lʼoccupation nazie.
Pierre Trapier, dans son allocution, cita parmi
les premiers actes de résistance, la date du
10 juillet 1940 lors de laquelle « seuls 80 dé-
putés et sénateurs ont voté contre Pétain »
auquel sʼajoute le Parti communiste, qui avait
été interdit dès 1939 et dont les députés ne
pouvaient plus siéger à lʼAssemblée. Dans la
Drôme, seul Marius Moutet, député SFIO vota
contre les pleins-pouvoirs à Pétain et sa nou-
velle constitution de l'État français.
Le maire rappela également le rôle de Jean
Moulin, unificateur de la Résistance, qui « au
mois de mai 1940, alors qu'il était encore pré-
fet de lʼEure, avait compris que le sort des ar-
mées françaises était scellé et écrivait alors à
un ami : "nous allons devoir résister, nous
compter et nous unir" ». 
Monsieur Jean Lovie, Secrétaire général de
lʼANACR, Association Nationale des Ami(e)s

de la Résistance conclut par ces mots « com-
mémorer la Résistance, cʼest se souvenir que
voilà 70 ans, dans les temps les plus som-
bres, les situations les plus désespérées, des
hommes et des femmes ont su dire non à
lʼinacceptable, par un choix volontaire, au péril
de leur vie face à la monstrueuse idéologie du
nazisme, sa machine de guerre, ses collabo-
rateurs vichyssois, faire ainsi renaître lʼespoir
alors que tout pouvait sembler perdu. Com-
mémorer, cʼest aussi revisiter lʼhistoire pour
en tirer bien des leçons pour lʼavenir. »  

du territoire de Portes sera couvert avec 6
ou 7 conseils de quartier. Pierre Trapier,
maire, accompagné des élus des quartiers
et des techniciens expliqua comment fonc-
tionnent la démocratie participative et les
conseils de quartier, lors des réunions du
25 mai et du 9 juin, auxquelles la popula-
tion concernée avait répondu présente en
grand nombre, témoin de son vif intérêt à
lʼégard de la démarche.
Les premiers membres du conseil de quar-
tier “Centre Sud” : Josiane Amphoux, Jea-
nine Caire, Micheline Astier, Juliette Jury,
Louis Planta, René Caire et André Thimon.
Les membres du conseil de quartier “Sud” :
Françoise Cano, Chantal Charensol, Fran-

cette Chasson, Jeanne Pemartin, Josiane
Sarrion, Patricia Illy, Isabelle Vasseur, Vé-
ronique Vincent-Rémy, Éric Bienassis,
Yves Célérien, Daniel Chasson, Jean-
Pierre Colomb, Benoît Contério, Fabien
Mombrun, Claude Pemartin, Jean-Thomas
Poletti, Antoine Sarrion, Freddy Vasseur et
Aimé Cannard.Conseil de quartier Centre-Sud, réunion du 25 mai

Mireille Lapra, fille de René Ladet 
et Jean Lovie secrétaire général de l’ANACR 

Conseil de quartier Sud, réunion du 9 juin
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Renfort supplémentaire 
à la police municipale
Faire plus et mieux pour le bien-être et la tranquillité des Portois

Assurer la tranquillité des portoises 
et des portois, par une présence
renforcée, sans se substituer à 
la mission première de la police 
nationale qui est d’assurer le droit 
à la sécurité pour tous, tel est l’objectif
qu’a fixé Pierre Trapier, maire, 
aux agents de la Police municipale.

Initialement prévue, lʼidée dʼemployer
deux ASVP (agent de surveillance de la
voie publique) sur quelques semaines a
été optimisée. Donc revue à la hausse !
Ainsi pour faire plus et mieux, le maire a
décidé dʼembaucher à plein temps de
façon pérenne une cinquième personne à
la police municipale.

Portrait du concerné

Benjamin Ferrer, cʼest un peu lʼenfant du
pays. Ses grands-parents, ses parents
sont des portois, bien connus. Durant cinq
ans, il a travaillé au commissariat de
Portes-lès-Valence, comme adjoint de sé-

curité (ADS), assurant lʼaccueil
des personnes et les mains
courantes. Son contrat nʼa pas
été reconduit... Il se retrouve
au chômage et en situation
précaire. Cet hiver, de décem-
bre à mi-janvier, il fut embau-
ché par la mairie comme agent
de surveillance de la voie pu-
blique, ASVP, et son travail sur
le terrain, avec son collègue, a
été très apprécié de tous, com-
merçants et clients, rassurés
de voir une présence forte
dʼagents de sécurité. 

Ce “grand” garçon de 28 ans,
(il nous permettra cette digres-
sion qui nʼest pas une vue de
lʼesprit), est aussi investi dans
la vie associative portoise. Il
entraîne depuis quatre ans,
les moins de 17 ans au rugby

cheminote de Portes-lès-Valence.

Ses missions consisteront à appuyer les
équipes actuelles de la police municipale,
et à effectuer les tâches administratives,
permettant à ses collègues dʼêtre encore
plus présents et visibles, entre autres, à la
piscine, à la sortie des écoles, du collège,
dans les parcs et dʼeffectuer le maximum
de rondes.

Gageons que le Ministère de lʼintérieur
sʼinspire des efforts faits par lʼéquipe muni-
cipale en augmentant les effectifs de la po-
lice nationale de proximité située rue Pierre
Semard à Portes-lès-Valence avec des
agents en nombre suffisant permettant une
ouverture 24h/24h, tout au long de lʼannée.

Saluons donc lʼarrivée de Benjamin. 

au sein de Drôme centre XV donc la
Véore XV, Valence et Rhône XV. Il est
aussi depuis peu licencié à la pétanque

Manuel Herréro, chef de police municipale, Serge Séres, Ludivine Martin, 
Benjamin Ferrer auxquels s’ajoute David Dias.



Valence Agglo Sud Rhône-Alpes
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Valence Agglo
1er bilan après 6 mois de création

La plaine de Valence était le dernier lieu de

France où n’avait pas été mise en place de

communauté d’agglomération. Depuis le 

1er janvier 2010, c’est chose faite. “Valence

Agglo Sud Rhône-Alpes” est née, composée

de 11 communes : Valence, Montmeyran,

Bourg-lès-Valence, La Baume Cornillane,

Portes-lès-Valence, Beaumont-lès-Valence,

Montélier, Upie, St-Marcel- lès- Valence, 

Malissard, Chabeuil.

Portes-Infos : En 6 mois, que sʼest-il passé ?
Jean-Michel Bochaton : « Ouvert depuis un
an et demi, le débat entre les 11 communes
composant “Valence agglo” nʼa pas faibli : réu-
nions, groupes de travail thématiques, confé-
rences des Maires... Comme la loi le demande,
il a fallu définir les compétences que lʼagglo-
mération gèrerait : économie ; aménagement
du territoire ; habitat/logement ; politique de la
ville ; assainissement ; équipements culturels
et sportifs ; voiries et parcs de stationnement
dʼintérêt communautaire ; protection de lʼenvi-
ronnement ; action sociale dʼintérêt commu-
nautaire. »
PI : Alors, tout se passe bien dans le meilleur
des mondes ?
J-M B : « Non, nous mettons en place la der-
nière communauté dʼagglomération au moment
où le gouvernement annonce une super austé-
rité en diminuant très fortement ses aides aux
collectivités ; où il supprime la taxe profession-
nelle et où il veut imposer la “réforme Balladur”
qui aura pour conséquence dʼéloigner le citoyen

des lieux de décision. »
PI : Quelle est la place des habitants, des ci-
toyens ?
J-M B : « Cʼest là où tout se joue. Lʼintercom-
munalité, la mise en place de la Communauté
dʼAgglomération ne peut se faire contre les
habitants, par-dessus ou à leur place. Pierre
Trapier rappelle souvent dans les confé-
rences des onze maires qui se tiennent régu-
lièrement que la citoyenneté, la démocratie,
les habitants doivent avoir toute leur place
dans le fonctionnement de cette aggloméra-
tion de 140 000 habitants.
Déjà des choses ont été faites : Pierre Trapier
a impulsé un vrai travail de proximité avec les
usagers de la CTAV dans son implication dans
les transports. Le jeudi 3 juin, Portes-lès-
Valence accueillait lʼémission radio en direct
sur lʼAgglo. Le vendredi 4 et le samedi 5 juin,
elle accueillait des élus et des citoyens venus
dʼun grand nombre de villes de France pour
échanger sur la démocratie. Notre collègue
Raymond Rinaldi essaie de transposer à lʼAg-
glo, la démarche engagée dans les ateliers de
lʼAgenda 21, élaboré dans notre commune. » 
PI : Il y a encore des manques de votre point
de vue ?
J-M B : « On ne rattrapera pas en 6 mois les
15 ans de retard pris à cause de la mairie
UMP de Valence de lʼépoque ! Oui, je note que
notre bassin dʼemploi de la grande couronne
Valentinoise est durement touché par les diffi-
cultés économiques et le chômage. Il y a un
important travail à faire pour que cette agglo-
mération naissante soit plus réactive lorsquʼil y

a des problèmes dans une entreprise. Un lien
continu et franc doit être instauré avec le
monde économique et patronal tout autant
quʼavec les organisations syndicales et les sa-
lariés. Cʼest pour cela que la ville de Portes-
lès-Valence nʼa pas souhaité transférer à
lʼAgglo le Service économie-emploi nouvelle-
ment créé. Nous pensons quʼil est très impor-
tant que la commune de Portes garde ce lien
de proximité avec les entreprises de la com-
mune, avec Pôle Emploi, le PLIE, la Mission
locale… »
PI : À court terme, quelles sont les perspec-
tives ?
J-M B : « Un débat est engagé concernant
lʼélargissement de notre agglomération. Des
discussions ont lieu avec les Communautés
de communes de Romans-Bourg de Péage
qui pourraient nous rejoindre. Les élus de la
majorité de Portes-lès-Valence sont ouverts à
toute forme de coopération. Nous sommes
aussi attachés à ce que le bassin de vie et
dʼintervention de lʼagglomération soit à “taille
humaine”. Cʼest pourquoi, comme nous
lʼavons dit lors dʼun précédent Conseil Muni-
cipal en date du 31 mars 2009, nous sommes
opposés à un périmètre et à un nombre de
communes trop importants qui ne permettrait
pas de répondre aux besoins des habitants
dans un contexte de désengagement de lʼEtat. 
Concernant les éventuels élargissements de
lʼagglomération, la commune devra se pro-
noncer en septembre. Dʼici là, nous aurons
lʼoccasion dʼen reparler lors dʼun Conseil
Municipal. »

LES ÉLUS PORTOIS DANS L’AGGLO
Pleinement impliqués dans la communaté dʼagglomération, les élus portois sont présents dans divers instances.

Pierre Trapier,
membre du conseil communautaire 

et de Valence Romans Déplacement

Jean-Michel Bochaton,
membre du conseil communautaire, 

vice-président en charge de la culture.

Raymond Rinaldi,
membre du conseil communautaire, 
et de la commission environnement

Gérard Laurent-Bourge,
membre du conseil communautaire, 

et de la commission finances



Les conditions météorologiques nʼétaient pas au rendez-
vous ce week-end du 15 et 16 mai. Du moins, pour ce
quʼon était en droit dʼattendre de la météo à la mi-mai
dans la Drôme. Cʼest alors que “Senior Météo” entra
en action et que dimanche dans lʼaprès-midi, le so-
leil fit son apparition... avec son dense cortège de
chineurs et dʼamateurs, heureux dʼarpenter les
1,4 kms de la rue principale et de côtoyer les 330
exposants dont 130 puciers. Quoiquʼil en soit,

samedi soir, le corso avait
ce côté porteur de chaleur

et dʼémotions. Comme
chaque année, les yeux des

petits comme ceux des grands
furent émerveillés par les 15

chars, les 6 groupes de musique.
Le public avait également répondu en

masse à lʼinvitation à la réception de la muni-
cipalité, contrainte de la déplacer du parc Aragon au gymnase De-
laune. Remercions par la même, Robert Dye, lʼensemble des
bénévoles du Comité des fêtes, les services techniques et ad-
ministratifs, toutes
celles et tous ceux
qui auront contribué
à la réussite de ces
belles fêtes de mai.

Fêtes de Portes
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Toujours de belles fêtes
Malgré le froid, le public aura apprécié le corso, 
la fête foraine, la foire et le marché aux puces.



Animations
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3ème fête champêtre Portoise
Le thème cette année : animaux de la ferme et folklores

La 3ème fête champêtre de Portes-lès-
Valence se déroulera le 11 juillet 2010, 
de 10 h à 18 h au chemin des Lacs, 
sur la propriété de la famille Moulin
(grange et cour de la ferme) et le champ
voisin, préparé pour l’occasion par 
la famille Roux.
Organisée par lʼassociation Mémoire vi-
vante, en partenariat avec le Comité des
fêtes et la municipalité, cette journée fes-
tive et gratuite gravitera cette année autour
des animaux de la ferme et des traditions
locales.

Animations en continu 
durant la journée

� Démonstration de chiens de berger avec un troupeau de brebis et des canards,
� Démonstration de labours et traction dʼantan avec bœufs et vaches,
� Parc dʼagneaux et de chevreaux,
� Promenade en calèche tirée par des ânes,
� Initiation à lʼéquitation à poneys,
� Démonstration de forge et de ferrage de chevaux,
� Démonstration de cardage et filage de la laine de mouton,
� Démonstration dʼapiculture,
� Exposition de photos sur lʼagriculture portoise dʼantan,
� Exposition et défilé de machines agricoles dʼépoque et démonstrations de tech-

niques traditionnelles avec les vieux pistons de la Raille,
� Exposition et parcours à bord de vieux véhicules utilitaires ou

de tourisme avec lʼassociation “lʼÉcurie Mistral”,
� Exposition de machines agricoles miniatures,
� Exposition et démonstrations de savoir-faire des associations

de loisirs créatifs (la farandole des fuseaux, loisirs déco por-
tois et lʼassociation féminine de travaux manuels),

� Exposition de sculptures de Monsieur Klinz, réalisées à partir
de vieux outils agricoles.

Les animations ponctuelles 
durant la journée

� Intervention du groupe de danses et musiques folkloriques pro-
vençales “Li Cardelina” à 11 h, 14 h et 16 h,

� Le groupe “jour de fête” qui entonnera régulièrement au cours
de la journée des chansons françaises dʼanthologie à lʼorgue
de barbarie, guitare et accordéon,

� Lʼatelier conte de la MJC à 15 h 30
� La chorale occitane de la MJC à 17 h

Sans oublier bien sûr le traditionnel apéritif à 11 h 30 offert par la
municipalité, le non moins traditionnel repas sous la grange à midi
(bœuf à la broche, 13 €) et la navette régulière et gratuite depuis
la mairie qui cette année sera assurée par le fameux bus impé-
rial de la CTAV. 

Bref, une belle et grande fête en perspective, dans le cadre des
animations estivales “Portes en fête”...

Repas sous grange : tickets en vente en mairie, 
au Jardin de Provence, au Fil Enchanté, 

à la Cave la Suzienne et à StylʼVie, ou sur réservation 
auprès du Comité des Fêtes, tél : 04 75 57 33 47.
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En plein cœur de la ville, à côté de la mairie et de la poste, “Les Arcades” et ses com-

merces sont un lieu de vie où se retrouvent les portois et les habitants du canton. Le

centre commercial municipal forme un bel ensemble de 16 commerces.

(Axa Assurances, Bar restaurant les Arcades, Boucherie du Centre, Boulangerie le

Fournil, Cabinet dʼinfirmiers, Cathy Shoes, Clinique vétérinaire, Cordonnerie Gonzales,

Le Primeur des Collines, Les Portes de lʼInformatique, NG Multimédias Téléphone

Store, O féminin, Optique Hahn, Pharmacie, Supermarché Casino, Tropix.)

Ces commerces conjuguent proximité, accueil, disponibilité, dynamisme,

Les 16 commerces “des Arcades”...
... donnent le top départ de lʼété.

Axa Assurance
Delphine Dilklic, agent général Axa et toute son
équipe, vous accueillent dans lʼagence du cen-
tre commercial les Arcades, le lundi de 14 h à
18 h et du mardi au vendredi de 9 h à 18 h 30.
Dans une ambiance conviviale nous étudie-
rons vos projets dʼépargne, de retraite, de pré-
voyance, de santé, mais aussi toutes vos
assurances de biens (auto, moto, habitation,
multirisques professionnelles et industrielles).
Que vous soyez particulier ou professionnel,
nous serons à votre écoute pour vous conseil-
ler au mieux de vos intérêts. Certifiée en gestion
de patrimoine, pourront aussi être abordés les
sujets de la transmission, donation, défiscalisa-
tion et placements. Tél. : 04 75 43 55 90
Mail : agence.diklic@axa.fr

Lors de l’inauguration du centre commercial 
“Les Arcades”, le Maire, Pierre Trapier, 

Jean-Michel Bochaton et Raymond Rinaldi

BAR RESTAURANT LES ARCADES
Bienvenue chez Isabelle et Betty au Bar Res-
taurant Les Arcades. 
Cédric, le nouveau chef, vous propose du
lundi au vendredi midi une cuisine authen-
tique et variée (menu complet à 10 €). 
Tous les premiers vendredis du mois, soirée
karaoké et musicale. Samedi midi, tapas ou
salades. Service en salle ou terrasse. 
Tél. 04 75 57 21 44

BOUCHERIE DU CENTRE
Pour mieux vous servir, la boucherie du cen-
tre vous propose des produits de la région
Rhône-Alpes : grillades, marinades, merguez,
godiveaux maison, agneau Français de Siste-
ron. Nʼhésitez pas à passer vos commandes
au 04 75 79 19 32. La boucherie est ouverte
tous les dimanches matin de mai à fin sep-
tembre. Horaires dʼouvertures : du mardi au
samedi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 15 h à 19 h 15,
le dimanche de 8 h 30 à 12 h 30.

Cabinet infirmiers
Pour simplifier la vie des Portois, 3 cabinets
infirmiers existants, soit 7 infirmiers(ères),
Colette Blanc-Benon 06 37 33 32 83, Véronique Gerland
06 11 95 92 28, Mickael Gueutal 06 67 66 67 80, Marina
Pages 06 60 24 81 88, Sylviane Pellet 06 22 74 53 57,
Magali Reynaud 06 22 75 23 19, 
ont eu la volonté de partager un même lieu plus
central et plus adapté à lʼexercice de leur pro-
fession. Les soins sont dispensés au cabinet
sur rdv du lundi au vendredi par le profession-
nel de votre choix et 7j/7 à votre domicile. Lʼac-
tivité des infirmiers est subordonnée à la
prescription de votre médecin ou des urgences.

conseils, choix,
réactivité. À l’ap-
proche de l’été,
pour vos achats,
n’hésitez pas à
passer la porte de
ces commerces. 

La convivialité
sera 

au rendez-vous !
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Une zone bleue pour permettre l’accès aux 16 commerces “des Arcades”

Le stationnement en proximité des com-

merces du centre ville est régi par des

zones bleues. Ce principe de stationne-

ment règlementé, gratuit, assure une

rotation de l’utilisation des places, 

bénéfique aux clients “des Arcades”

comme des commerces de la ville.

OÙ SE GARER GRATUITEMENT EN CENTRE VILLE ?

À quelques pas des commerces on peut utilement se garer : 
� parking face à la Maison des sociétés rue Jean Jaurès, 
� place de lʼéglise rue Voltaire, 
� parking de la crèche rue Charles Doucet, 
� parking de la salle Brassens rue du 8 mai 1945,
� parking du centre commercial entre la mairie et la Poste, 
� place du Temple rue Émile Zola, 
� parking devant la gendarmerie rue Jean Jaurès.

LES PORTES DE L’INFORMATIQUE
Venez découvrir, dans votre centre commer-
cial, de multiples moyens de télécommunica-
tion modernes, pratiques et faciles dʼaccès :
Accès Internet, taxiphone, envoi/réception de
fax, photomaton. De plus, nous disposons
dʼune large gamme de produits informatiques :
Vente et réparation PC, accessoires et péri-
phériques (claviers, souris, HP, graveurs
CD/DVD…), consommables (cartouches dʼen-
cres, CD / DVD vierges…).
Tél : 04 75 83 59 15 
Mail : cyberrebai@orange.fr

O’ FÉMININ
Oʼ féminin prêt-à-porter vous propose
Mesdemoiselles et Mesdames, un
large choix dʼarticles aux styles variés
et séduisants, le tout à prix irrésisti-
bles ! Petit plus, un rayon spécial
grandes tailles offrant une gamme de
vêtements adaptés à toutes. Vous
pourrez également compléter et as-
sortir vos tenues par des accessoires
de modes originaux et tendances.
Venez vite découvrir ces collections
sélectionnées par Cathy qui vous ac-
cueillera du mardi au samedi de 9 h à
12 h et de 14 h à 19 h. 
Tél : 04 75 55 77 62

NG Multimédia Téléphone Store
Votre magasin Téléphone Store vous pro-
pose : un vaste choix d'abonnements en
téléphonie mobile, de téléphones et d'ac-
cessoires, les meilleures offres d'accès à
l'Internet ou combinés fixes / mobile / In-
ternet. Vous garantir quʼaprès votre achat
le service continue. Vous avez besoin
d'aide dans l'utilisation de votre mobile ?
Nous vous expliquerons ce qu'il faut faire.
Vous rencontrez un problème technique ?
Nous remplaçons votre poste sous 24
heures ou nous vous en prêtons un. Vous
êtes soucieux de l'environnement ? Nous
nous chargeons de faire recycler votre an-
cien mobile. Venez tester nos services !!!
Tél. 04 75 78 39 50.

CATHY SHOES
Vous trouverez chez Cathy Shoes des chaus-
sures pour les hommes, femmes, enfants et
en septembre des chaussures confort pour
pieds sensibles ainsi que des pantoufles.
Vous pourrez également trouver de la petite
maroquinerie, portefeuilles et porte-cartes
pour hommes, compagnons et porte-mon-
naie pour femmes, ainsi que des sacs à main,
des parapluies, des ceintures et de beaux bi-
joux fantaisies. Tél : 04 75 58 61 42.

CORDONNIER
MULTI-SERVICES

Venez découvrir nos nouveaux services.
Le lundi de 14 h à 19 h.
Du mardi au vendredi 

de 8 h 30 à 12 h 15 et de 14 h à 19 h.
Samedi de 8 h 30 à 12 h 15.
Téléphone : 04 75 57 04 13
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Avec le retour du soleil, venez faire vos achats d’été “aux Arcades”

Après un hiver rigoureux, Portes-lès-Valence voit ses rues s’animer à nouveau.

L’approche de l’été est une période de réunions familiales, de cadeaux, de repas

conviviaux  entre amis, de renouvellement de sa garde robe... 

Le centre commercial “les Arcades” et ses commerçants sont à votre disposition

pour répondre à toutes vos attentes.

Le centre commercial  “les Arcades” 

est un bâtiment municipal.

Depuis juillet 1993, la mairie de Portes-lès-Valence gère ce lieu. Dans la dernière pé-

riode, les élus portois ont financé la rénovation extérieure du centre commercial, la mise

à disposition de huit nouveaux locaux commerciaux, le remplacement progressif du mo-

bilier urbain devant les commerces. 

Dans le cadre de son action pour améliorer la propreté du centre ville, la municipalité

et ses agents interviennent plusieurs fois par semaine. Un flèchage plus visible du cen-

tre commercial sʼengagera sur 2 exercices budgétaires.

OPTIQUE HAHN
Michel Hahn a créé dans les années 1980 le
magasin Hahn opticiens au centre commer-
cial. 2 de ses fils François et Nicolas, ont as-
socié leurs compétences à un savoir-faire
que leur père leur a transmis jusquʼà sa re-
traite. Le magasin vous propose des services
allant des dépistages visuels aux examens de
la vue pour le renouvellement des lunettes
correctrices, lʼadaptation et le contrôle des
lentilles de contact et un large choix de mon-
tures optiques et solaires. Le magasin est à
votre disposition pour répondre à vos de-
mandes et vous conseiller du lundi après midi
au samedi soir. Tèl. 04 75 57 18 24.

SUPERMARCHÉ

CASINO

Une équipe à votre disposition 
du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 15 

et le dimanche de 9 h 00 à 12 h 30.

TROPIX
Boutique de vêtements hommes et femmes.
Vous y trouverez différentes gammes de prix.
Des marques : Rinascimento, Christian Audi-
gier, Ed Hardy, Biaggio, Mondo...
Conseils de relooking.
Tél : 06 21 03 67 91.
Toutes les news sur facebook “tropix”.
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Les petits font la “teuf” à la Pitchouline
Lors dʼune matinée ensoleillée, ils ont pu profiter de joyeuses animations

Stages d’été à l’école d’art municipale

Samedi 5 juin, a eu lieu la kermesse de la
Pitchouline, organisée par Frédérique Ver-
meulen, directrice de la crèche, le person-
nel de la structure, Christine Sorbier,
animatrice du Relais assistantes mater-
nelles, en présence de Sandrine Augier-Co-
lomb, adjointe au maire chargée de la petite
enfance, Marjolaine Borde, adjointe au
maire chargée de la culture, de Sylvie

et de glissades, coin lecture. Et bien sûr,
boissons et petits gâteaux à volonté pour
les plus gourmands... le tout au rythme dʼun
orgue de barbarie par une très belle mati-
née ensoleillée.

Mourzelas et Claude Illy,
conseillers municipaux.
De nombreuses familles
sont venues accompagner
leurs enfants pour profiter
des différentes animations
proposées : maquillage
sur les jolies petites fri-
mousses, pêche à la ligne,
petits tours de mini-loco-
motives, jeux dʼadresses

Stage de dessin 
pour adultes 

ou adolescents

Travail : réalisations de dessins, croquis
dans la nature et une journée à partir de mo-
dèle vivant. Périodes : du 4 juillet au 8 juil-
let 2010. Horaires : de 9 h à 12 h et de 13 h
à 16 h (déjeuner : pique-nique en commun).
Publics : débutants et amateurs confirmés (10
personnes maximum). Intervenant : Philippe
Noulette (tèl : 06 83 63 01 80). Tarif : 150 €
pour 24 h de cours (matériel non fourni).

Stage de modelage
pour adultes 

ou adolescents

Travail : réaliser une sculpture en terre. Pé-
riodes au choix : du 19 juillet au 23 juillet et

du 23 août au 27 août 2010. Horaires : de 9 h
à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. Publics : dé-
butants et amateurs confirmés (8 personnes
maximum). Intervenant : Éric Bayoud (tèl :
06 98 90 86 81). Tarif : 200 € pour 30 h de
cours (terre, couleur, cuisson compris).

Stage de peinture
pour adultes 

ou adolescents

Travail : initiations aux techniques de pein-
ture. Périodes : du 02 août au 05 août
2010. Horaires : de 9 h à 12 h et de 13 h à
16 h (déjeuner : pique-nique en commun).
Publics : débutants et amateurs confirmés
(10 personnes maximum). Intervenant : Phi-
lippe Noulette (tèl : 06 83 63 01 80). Tarif :
150 € pour 24h de cours (matériel non
fourni).

MÉDAILLES DE LA FAMILLE FRANÇAISE

Pierre Trapier, maire, en présence de
Raymond Rinaldi, Jocelyne Couriol,
Gérard Laurent-Bourge, Mimi Aoustet et
Chantal Veyret, présidente de lʼUdaf, ac-
cueillaient trois Portoises pour leur re-
mettre la médaille de bronze de la famille
Française. Annie Maillefaud née Duron,
avec quatre enfants, Bernadette Monge
née Blanchard avec quatre enfants et
Nacéra Sad-Chemloul née Belmostefa
avec cinq enfants.
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Voyage au fil de l’eau... en Avignon
et découverte de la belle Provence avec ses paysages magnifiques

Après la pause petit-déjeuner, proposée
par la Compagnie Faure Tourisme, cap sur
Avignon, célèbre pour sa cité papale et son
festival de théâtre.
Pendant près dʼune heure, la promenade
en bateau sur le “Mireio” (Mireille en pro-
vençal), a permis de découvrir la ville sous
un autre angle et dʼadmirer, outre les ma-
jestueux remparts et le non moins imposant
palais des papes, le pont Saint-Bénézet et
lʼIle de la Barthelasse.
Pour rejoindre Maussane-les-Alpilles, les
cars ont emprunté le circuit touristique :
Saint-Rémy de Provence et son marché ty-

pique, la route des Alpilles, la traversée des
champs dʼoliviers croulant sous les fleurs. Le
repas, dʼune haute qualité gastronomique,
animé par Jo Allan et son saxophoniste,
sʼest déroulé dans une ambiance de fête.
À 17 heures, il a bien fallu prendre le che-
min du retour, laisser derrière nous le so-
leil et le mistral et admirer une dernière
fois les magnifiques paysages de la Pro-
vence chers à Alphonse Daudet, Cézanne
et Van Gogh.

Les accompagnateurs : Pierre Trapier, maire, 
Jocelyne Couriol, Martine Guillermin, Raymond

Rinaldi, Claude Campagne et Gérard 
Laurent-Bourge, adjoints au maire, Jacqueline

Grangeon, Huguette Hély, Nelly Dupessey, 
Nicole Roussier, Gérard Merland, Patrick Garcia

et Thierry Lecomte, conseillers municipaux, 
Marie-Jo Agulhon, agent du CCAS.

Offert par la municipalité aux septuagénaires et plus de la commune et organisé par le
CCAS, le voyage des anciens a permis à 400 Portois de partir à la découverte de la belle 
Provence le 2 juin dernier. De plus en plus de monde : ils étaient 331 anciens en 2009.
Retour sur le succès grandissant de cet événement.



2ème Forum National de 

Aller vers une démocratie idéale !
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Après le succès de la 1ère édition, à Grigny
(69), le Forum National de la Démocratie
Participative était-il en mesure de se 
donner un prolongement utile pour toutes
celles et tous ceux qui sont investis dans
des démarches participatives ?

Cʼest pour répondre à ce défi que Pierre Tra-
pier, maire, a convié les 4 et 5 juin lʼéquipe
municipale, les habitants et responsables de
comités de quartier de Portes-lès-Valence. Un
pari réussi puisque près de 150 participants,
issus dʼune quarantaine de collectivités re-
présentant 19 départements différents, se
sont retrouvés deux jours durant pour explo-
rer les sentiers de la démocratie participative. 
La démocratie participative est considérée à
juste titre comme une avancée significative
sur le chemin dʼune concertation plus riche
entre citoyens et élus. Cependant, ses fai-
blesses de fond, ajoutées à une difficulté in-

déniable de mise en œuvre, doivent nous
convaincre que la désirer est une chose,
mais la mettre en place et en retirer tous les
fruits attendus en est une autre… Durant
deux jours lors de ce deuxième forum natio-
nal de la démocratie participative, le fil
conducteur des débats a été : quel réel par-
tage du pouvoir entre habitants et élus, quels
dispositifs pour cela (budgets participatifs et

du gouvernement représentatif, mais d'une
crise plus large du politique ». Beaucoup, ont
expliqué que celle-ci se manifestait par des
symptômes très divers : difficulté à identifier
des options possibles pour les politiques pu-
bliques à différentes échelles ou sur différents
sujets, impression d'une absence de marges
de manœuvre ; doutes des citoyens sur la
possibilité de conduire des politiques pu-
bliques ou d'animer des actions sociétales
ayant un impact significatif sur les domaines
essentiels de la vie sociale (par exemple :
pauvreté, exclusion, inégalités, divergence
entre mesure du “progrès” économique et
qualité de vie…) ou des enjeux majeurs de
notre époque (par exemple environnemen-
taux) ; fossé entre les espaces de débat po-
litique (principalement nationaux) et les
enceintes de décision portant sur les règles

Passage de relais entre René Balme, maire 
de Grigny (69) et Pierre Trapier, maire de Portes-

lès-Valence, organisateur du 2e forum national 
avec Patrick Norynberq qui va animer le débat

Vendredi, conférence de presse avec le maire et Pierre-
Antoine Landel, vice-président de la communauté 

d’agglomération chargé de la démocratie participative.

Restitution des ateliers, le samedi, 
salle Georges Brassens

Samedi matin, place de la mairie, 
l’assemblée de clôture

autres), quelle intervention citoyenne pour la
défense des services publics…  Mais aussi
lʼactualité brûlante avec le projet de réforme
des collectivités territoriales et ses lourdes

Un des ateliers “démocratie participative 
et finances locales”

menaces sur la démocratie, quʼelle soit re-
présentative ou participative. 

« Toute démocratie se construit sur un fond
d'expression des personnes et des groupes
et par l'échange d'arguments et d'idées
entre eux ! » Penser et agir la démocratie
passe par la mise en relation entre espace
public, représentation et délibération. « On
ne peut pas à proprement parler d'une crise

du jeu qui influent sur l'état des sociétés (prin-
cipalement européennes ou internationales) ;
ou encore  découragement de ceux qui se
sont investis depuis longtemps dans des ac-
tions thématiques collectives (solidarité lo-
cale, coopération internationale, accès aux
connaissances, vie culturelle, expression pu-
blique…) et qui ont le sentiment d'être por-
teurs de solutions auxquelles le politique
n'ouvre pas un espace de réalisation. « Dans
des espaces de débat s'expriment à la fois
de forts éléments de ressentiment à l'égard
du politique et une réelle estime pour le travail
des élus notamment locaux ». Dʼautres ont
jugé quʼun des symptômes récurrents de la
crise du politique porte sur le retard avec le-
quel les politiques publiques prennent
conscience de problèmes sociaux, sani-
taires ou environnementaux. « Lorsqu'une



versité des opinions et équité de leur consi-
dération, richesse des faits et des analyses
qui les éclairent ; ensuite par la possibilité
pour chacun d'accéder à l'expression, diver-

la Démocratie Participative 
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question apparaît sur la place publique, le
choix des angles sous laquelle il convient de
la discuter est souvent plus important que le
contenu de chacune des discussions ».
Pour certains, les conférences de citoyens,
comités de quartiers (ou d'autres formes
d'ateliers) ont fait la preuve que, lorsqu'une
certaine maturité d'un débat public préalable
a construit une représentation des différents
enjeux et mûri les arguments sur leur impor-
tance respective, elles peuvent générer d'im-
portants consensus et éclairer les autres. 

Les formes de la participation

Pour les élus présents, rendre possible une
participation des citoyens aux processus dé-
mocratiques suppose de trouver des solu-
tions satisfaisantes pour un ensemble de
critères : en tout premier lieu celui de la di-

sité et nombre des personnes qui s'expri-
ment, équité et qualité de l'écoute qui leur est
portée ; ou encore à travers lʼouverture et la
transparence des processus. « L'importance
de la démocratie participative réside tout au-
tant dans son processus (formation induite
d'un public citoyen) que dans l'impact direct
qu'elle a sur les décisions politiques, leur ef-
ficacité et leur légitimité. Du point de vue du
processus, la participation d'un nombre si-
gnificatif de citoyens est importante, même si
cette participation peut s'effectuer à différents
degrés d'implication. Certains ont souligné le
risque que la démocratie participative ne
rende plus difficile de faire triompher l'intérêt
général contre l'intérêt local ou des intérêts
particuliers. Les deux volets de cette crainte
appellent des réponses différentes : la dé-
mocratie participative et le débat public doi-

ponses à de nouveaux problèmes avant que
ne s'installent les fermetures, les régres-
sions ou le ressentiment du public à l'égard
du politique ». En clair, pour prétendre au
statut envié de “ville participative”, et pouvoir
bénéficier pleinement de tous les fruits at-
tendus, il ne suffit pas de tenir au courant les
citoyens, par le journal de la commune, et
de solliciter un vague avis par des débats
plus ou moins biens suivis. Nʼoublions ja-
mais que les associations et organisations
non officielles ont dans ce contexte un triple
rôle à jouer : en informant les citoyens sur les
enjeux et méthodes, en participant active-
ment au processus participatif, et en veillant
à ce que les grands débats de société ne
soient pas noyés par des questions unique-
ment locales. En conclusion, à lʼobservation
de lʼévolution historique des démarches de
démocratisation de la gouvernance urbaine,
dʼune part, de la richesse et de la variété
des initiatives participatives en France
comme dans une grande partie du monde,
dʼautre part, on peut souscrire au constat
que les défis à affronter sont nombreux. Les
chemins qui seront empruntés dans lʼavenir
commencent seulement à se dessiner, mais
il est dʼores et déjà clair quʼun mouvement
de fond est engagé ! Oui, la démocratie par-
ticipative se donne à qui veut bien faire lʼef-
fort de la mériter… Cette rencontre sʼest
voulue avant tout constructive, dépassant
les constats. En ce sens, la réflexion, les
échanges dʼexpériences et la prise dʼinitia-
tives communes au développement de la
démocratie participative, vont se poursui-
vre par le biais dʼun Réseau National des
villes impliquées dans les démarches parti-
cipatives, autour dʼune charte permettant
de fédérer les acteurs (villes, collectivités,
élu-es). Preuve de cette permanence, la
ville de Gennevilliers (92) accueillera le 3e

Forum, lʼan prochain, à une date qui reste
encore à déterminer. 

Parmi les participants, les animateurs des conseils de
quartiers Ouest et Est, Bouasnia Kebaili et Gilles Moulin

À gauche, Marie-Christine Vergeat, 
députée européenne,aux côtés 

d’Alfonso Dorado, de l’ambassade de Bolivie

La démocratie  participative, du local au... mondial. 
Alphonso Dorado, un exposé très apprécié sur 
la Bolivie pour une coopération décentralisée.

Lela Bencharif, vice-présidente de la Région Rhône-
Alpes chargée de la démocratie participative

vent être conduits à des échelles où un inté-
rêt local est forcé de se confronter aux effets
dans d'autres lieux. Conduire un débat parti-
cipatif dans une seule commune sur la péré-
quation fiscale entre communes, les
obligations d'implantation de logements so-
ciaux ou l'implantation d'un équipement gé-
nérateur de nuisances dont il est pourtant
nécessaire qu'il soit quelque part peut bien
sûr aboutir à une pure amplification d'intérêts
locaux qui s'opposent à un intérêt plus géné-
ral. Reste bien sûr un débat qui ne sera ja-
mais clos, celui de l'impact réel de la
démocratie participative sur les orientations
de politiques et sur les décisions. « La nature
de la relation entre les politiques effective-
ment conduites et la démocratie participative
ne sauraient cependant être jugées sur une
opération ponctuelle. C'est dans la durée que
se tisse cette relation : dans les reposition-
nements et les nouvelles propositions poli-
tiques, dans la capacité ou non des politiques
d'entendre des alertes, de proposer des ré-
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L’art “À travers le temps”
Échanges culturels et projets communs entre les structures portoises

AJT a fait son festival

Depuis 2 ans maintenant, le comité de 
pilotage Arts-Culture-Animations (ACA),
qui réunit des élus, des techniciens, des
partenaires associatifs, des artistes et
des citoyens, s'est donné la mission de
favoriser les échanges culturels et la
naissance de projets communs entre 
les structures portoises. 
Pour ce faire, le comité a décidé de s'appuyer
sur une thématique, renouvelée chaque année.
Après “Carnets de voyage” en 2008/2009, c'est
le thème “À travers le temps” qui a été retenu
pour 2009/2010. De plus en plus de structures
et associations se prêtent au jeu…
Après la MJC et l'association “La fabrique à
sourires” qui, avec les enfants du centre de loi-
sirs et du périscolaire, ont confectionné cos-
tumes et accessoires pour le carnaval, après le
concert des élèves de l'école de musique le 11
mai au Train-Théâtre, ce fut au tour de l'école
d'art de nous présenter, au travers de 2 expo-
sitions successives, les travaux de ses élèves.
Philippe Noulette et ses élèves adultes de

dessin et peinture avaient décidé de mettre
l'accent sur “l'arbre à travers les âges”. Du 5
au 19 mai, le hall du centre culturel a vu sou-
dainement pousser une forêt un peu particu-
lière: les couleurs de toutes les saisons s'y
cotoyaient et le public, venu nombreux lors du
vernissage le 5 mai a pu déambuler et se ren-

tissement, leur travail et leur talent et grâce à l'in-
tervention de M. Bayoud, le public a pu appré-
hender la diversité des disciplines et techniques
artistiques enseignées dans notre école. L'expo-
sition en fut une très belle démonstration!

(NB: si, vous aussi, vous souhaitez vous 
initier à ces pratiques artistiques, l'école d'art
organise des stages d'été : renseignements

et réservations au 04 75 57 31 54)
Enfin, si la ville de Portes-lès-Valence décernait
des prix, celui de la création originale de l'année
reviendrait sans aucun doute au conte musical
“Il était après”, le 28 et 29 mai au Train-Théâtre.
Cette année, en effet, l'école de musique s'est
totalement prêtée au jeu de la thématique en
écrivant et composant, pour l'occasion, ce spec-

contrer au détour de chacun de ces arbres. Le
professeur, lors de son intervention, a expli-
qué le travail accompli tout au long de l'année,
en précisant que chaque saison avait servi de
support pour aborder de nouvelles techniques
et de nouvelles notions. Une magnifique ex-
position et un réel enchantement !
Puis du 26 mai au 9 juin ce fut au tour des élèves
de Virginie Simond (dessin-peinture enfants),
Magali Garagnon (poterie) et Eric Bayoud (mo-
delage) de présenter leurs œuvres. Après la
flore, la faune, puisque les enfants de l'école d'art
avaient, quant à eux, préféré mettre l'accent sur
“le bestiaire à travers les âges”. Lors du vernis-
sage, le 26 mai, le Maire et les professeurs ont,
tour à tour, remercié les élèves pour leur inves-

tacle unique, drôle et émouvant. Un grand coup
de chapeau et un immense merci à Maryse Mé-
tayer (composition/mise en scène/professeur de
chant), Pascal Coignet (composition), Gisèle
Brandenbusch (écriture/mise en scène), Virginie
Simond et ses élèves (décors) et à tous les pe-
tits “mutant-ploucs”.

Travaux des adultes de l’école d’art

L’arbre à travers le temps par les adultes de l’école d’art

Travaux des enfants de l’école d’art

Son dernier festival a connu un beau succès
auprès du public. Ce fut un moment fort pour
les comédiens débutants confirmés toute gé-
nération confondue. Michèle Le Roux dirige
ses élèves en leur communiquant sa pas-
sion. Cela transparait à travers le jeu d'ac-
teurs et ses mises en scène pertinentes.
Chacune de ses pièces est une invitation qui

fait dire à Michèle « que le théâtre est un art
populaire qui peut être pratiqué par tous »
comme en son temps Jean Vilar lʼa mis en
pratique. AJT sera présente au forum des
associations le 5 septembre et proposera en
plus de ses ateliers traditionnels un nouvel
atelier pour adultes afin de s'initier sans obli-
gation de présentation !



Sport

17

US Véore XV retrouve la fédérale 3
Excellent bilan de la saison 2009/2010 dans toutes les catégories

L’école de rugby encadrée par des 
éducateurs qualifiés a su tirer son 
épingle du jeu dans les nombreux 
tournois FFR auxquels elle a participé.

Les -15, -17 et -19 ans ont pu évoluer cha-
cun à leur niveau au sein de Drôme Centre
XV. Les -15 ans ont disputé le tournoi final du
Challenge Rhône-Alpes, les -17 ans Alamer-
cery et les -19 ans Balandrade doivent jouer
les ¼ de finales du challenge du Sud-Est.
En loisirs, se sont créées une section vété-
rans accessible à partir de 35 ans et (pour
ceux qui veulent éviter les contacts) une
section de rugby à toucher. Pour les rejoin-
dre, il suffit de se présenter au stade Coul-
laud les lundis à 19 h 30, sachant que la
pratique de ces activités nécessite la prise
dʼune licence assurance.
Enfin, la palme revient à nos joueurs se-
niors qui au terme dʼune saison exemplaire,
dans un climat de parfaite camaraderie,
grâce à des entraînements sérieux et assi-
dus, ont terminé la première phase en
poule honneur en occupant la première
place Drôme Ardèche autant en réserve

quʼen première. La réserve,
championne Drôme Ardèche,
sʼest inclinée en 16ème de son
championnat de France tandis
que la première finaliste Drôme
Ardèche a franchi deux matchs
de barrage pour accéder à la fé-
dérale 3 et sʼest ensuite inclinée
en 32ème du championnat de
France honneur. À noter que nos
équipes sont classées premières
au challenge de lʼoffensive et se-
ront récompensées par un jeu de
maillots lors de lʼassemblée gé-

en remplacement de Cédric Cadet. Équipe
à pied dʼœuvre pour un recrutement judi-
cieux et jeune. Rendez-vous est donné aux
supporters Portois au bord du terrain dès la
reprise du championnat de fédérale 3 en
septembre.

Les jeunes Portois désirant pratiquer le rugby
peuvent contacter Gilles Vial au 04 75 57 16 63

et Jocelyne Grand 06 72 34 68 93 
ou pourront rencontrer les éducateurs 

lors du forum des associations le 5 septembre.

Grande année pour le Football Club Portois

Après la montée et le titre de champion
Drome-Ardèche de promotion d'excellence
l'année dernière, l'équipe “une” accède à
l'étape supèrieure : la promotion d'honneur
régionale. L'équipe “réserve” en fait de
même et accède en deuxième division. Un
grand remerciement à nos partenaires et à
la mairie de Portes-lès-Valence qui nous ont
aidés pour que le club puisse arriver à ce ni-
veau. Remerciements également à toute
l'équipe dirigeante et aux entraîneurs de
toutes les équipes des “babys” jusqu'à
l'équipe “fanion”. À l'année prochaine pour
dʼaussi bons résultats.

nérale du comité. Lʼensemble des diri-
geants est fier de féliciter tous les joueurs
pour leurs résultats et leur comportement
exemplaire tant sur le terrain quʼen dehors
tout au long de la saison.
Les présidents Michel Courtial et Stéphane
Bellamy ont reconduit le staff seniors pour
la saison prochaine, c'est-à-dire Jean-Fran-
çois Charras comme dirigeant et les entraî-
neurs Frédéric Douce, Stéphan Bruguier,
Damien Labrouve, Abdel Hamzaoui, bien
connu des Portois, venant compléter le trio

Pour de nouvelles inscriptions, 
contacter M. Piot Sébastien 

au 06 18 97 54 74.

LA PÉTANQUE CHEMINOTE

Les concours du jeudi de la pétanque chemi-
note, commencés en novembre se sont ter-
minés le 1er juin. Tout au long de la saison, 32
concours, 1 800 parties avec 108 partici-
pants, se sont déroulées au parc Léo La-
grange. Victoires chez les hommes : 1er Marc
Ginoux - 2e Alain Alabert - 3e Marius Ham-
merlig. Victoire chez les femmes : 1ère Mireille
Faure - 2e Françoise Ferreira - 3e Émilienne
Pourtier. Une journée exceptionnelle, donc
pour clôturer la saison, avec paëlla à midi
puis un concours primé.



Le PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Dans son dernier édito, digne dʼune colonne de lʼHumanité, M. Trapier termine par une attaque sur notre présence lors du débat public du
PLU. Il doit simplement ne pas oublier que lʼopposition Portoise, ce nʼest pas seulement les 6 conseillers qui siègent au Conseil municipal,
cʼest aussi celles et ceux de la liste dʼopposition qui nʼont pas été élus et qui participent à la vie locale et cʼest aussi toutes celles et ceux qui
nʼadhèrent pas à sa politique et qui sʼintéressent aussi à la vie locale.
Quant au PLU, M. Trapier a tout juste oublié quʼil a été lancé en mai 2006, que la procédure par respect et vraie démocratie avait été stop-
pée juste avant la phase de validation afin de laisser à la nouvelle équipe élue, le soin de sʼapproprier le dossier pour y mettre sa touche per-
sonnelle pour quʼil soit opérationnel le plus rapidement possible afin de ne pas bloquer plus que nécessaire lʼurbanisme de la commune.
Nous connaissons donc très bien le dossier, que rien de ce qui nous a été présenté nʼa changé du projet initié, travaillé de surcroît avec le
même cabinet dʼétudes. Si ce nʼest quelques mots, une virgule mais lʼesprit est resté le même.
La participation locale ne doit pas servir de prétexte au renforcement de lʼexécutif local.
La multiplication des créations de structures de participation comme les conseils de quartiers, commissions extra-municipales, est néces-
saire à lʼaide à la décision sauf si la finalité nʼest pas la monopolisation de lʼespace public local au détriment du rôle du conseil municipal. 
La démocratie participative à Portes-lès-Valence est en tout cas un excellent outil de communication !!!

Le groupe de lʼopposition Portoise -  groupe-opposition-portoise@laposte.net
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La jeunesse, une priorité de la municipalité

La crise frappe dur chez les jeunes… Cʼest souvent la galère pour
trouver du boulot et un logement. Alors que le gouvernement organise
cette précarité pour en faire une “règle”, la municipalité ne baisse pas
les bras… Parce que lʼemploi est la priorité numéro 1, nous avons
décidé de mettre les “bouchées doubles”. Nous travaillons avec le
service municipal chargé de lʼéconomie pour aider à la mobilisation
des partenaires locaux (mission locale, Portes de lʼEmploi…). La dy-
namique est lancée comme en témoigne le forum des jobs dʼété qui
a permis à plus de 400 jeunes dʼentrer en contact avec des entre-
prises locales.

Dʼautres projets sont impulsés par la municipalité et notamment des
chantiers éducatifs pour les jeunes. Ainsi les chantiers débroussail-
lage de lʼété vont concerner 25 jeunes. Saluons également lʼimplica-
tion des jeunes de la MJC dans toutes les initiatives citoyennes ainsi
que le travail des éducateurs sportifs dans le cadre des semaines
sports et loisirs.

Par ailleurs jʼattache une grande importance à faire vivre la commis-
sion extra municipale jeunesse qui se réunit très régulièrement et qui
travaille avec les jeunes sur des projets tels que la future salle mul-
tiactivités, la journée jeunes du 28 août, lʼembellissement de la ville.

À Portes-lès-Valence, nous faisons confiance aux jeunes. Comme
vous, je mise sur une jeunesse dynamique, active et citoyenne, qui
prend ses affaires en main.

Ali Chaabi, conseiller municipal chargé de la jeunesse,
membre du groupe “Communistes, Républicains et Citoyens”. 

groupecrc.portes@yahoo.fr

Les État généraux du logement

Les États généraux du logement se sont tenus, pour la 1ère fois en France
début mai. À travers cette démarche partenariale, dʼune ampleur sans
précédent, 15 propositions ont été adressées au gouvernement par plus
de 33 acteurs du logement regroupant des organismes du logement,
promoteurs, professionnels du bâtiment, élus, partenaires sociaux, as-
sociations dʼinsertion... Propositions portant sur la mobilisation des ac-
teurs autour dʼun pacte de responsabilité, sur le développement de lʼoffre
pour répondre aux besoins en qualité et en quantité, lʼamélioration des
parcours résidentiels et les conditions de vie. Notre région a travaillé sur
5 priorités : 
� Stabiliser et encadrer les prix compatibles avec les revenus de la pop-

ulation, sans pénaliser la production ni lʼentretien des logements. 
� Développer la qualité, combinant efficacité sociale et excellence envi-

ronnementale tant dans le parc public que dans le parc privé.
� Faciliter les parcours résidentiels, favoriser la mixité sociale à travers

la production et la maîtrise du développement urbain.
Peu de propositions ont retenu lʼapprobation du secrétaire dʼÉtat au Lo-
gement, M. Apparu. Lʼidée de consacrer 2 % du PIB au logement con-
tre 1,7 % aujourdʼhui afin de répondre à la crise du logement a seulement
suscité un sourire narquois. Malgré les inquiétudes financières que con-
naissent les collectivités aujourdʼhui, la municipalité de Portes, assume,
sʼengage et prend des initiatives dans lʼoffre de logements sur notre com-
mune. Nous souhaitons tous que le gouvernement montre lʼexemple et
reste garant de la solidarité nationale et territoriale. Monsieur le secrétaire
dʼÉtat, je vous rappelle quʼil manque 900 000 logements en France et
que la politique gouvernementale ne prévoit pas dʼamélioration...

Hélène Granjon, conseillère municipale, membre du groupe 
“Socialiste et Apparentés Démocratie et Citoyenneté”.

groupe.ps.apparentes@free.fr

Lʼéquipe municipale est mobilisée pour faire vivre le droit à la tranquillité pour tous les portois. En témoigne notamment lʼarrivée dʼun 5ème po-
licier municipal. Lʼobjectif est de prévenir les délits par un travail de terrain et de sanctionner quand cela est nécessaire.
Quant à la droite locale et son extrême, elles font de la sécurité un fonds de commerce nauséabond, en rejetant toutes responsabilités sur “lʼau-
tre”, accusant le “jeune”, voire même lʼétranger ou le maire. Ce sont les mêmes qui ont acté en 2006 le fait que la gendarmerie nʼintervienne
plus à Portes, et qui nʼont jamais rien dit, ni fait pour que les habitants disposent dʼun commissariat de plein exercice dans notre ville… Cha-
cun sait que pour répondre efficacement aux problèmes dʼinsécurité, il faut lutter contre le chômage, l'échec scolaire et la casse des services
publics. Hélas, lʼopposition locale de droite ne lʼa pas compris…

PORTES CITOYENNE - MAJORITÉ MUNICIPALE

ENSEMBLE POUR L’AVENIR - OPPOSITION MUNICIPALE

Depuis 2008 et conformément à la loi, chaque groupe politique peut s’exprimer une fois par mois et sans thème imposé dans ces colonnes. 
Les textes de ces tribunes n’engagent que leurs auteurs et en aucun cas la rédaction du journal.
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RECENSEMENT 
DES PERSONNES ÂGÉES

OU HANDICAPÉES 
BÉNÉFICIAIRES DU PLAN

DʼALERTE DʼURGENCE
DÉPARTEMENTAL 

EN CAS DE RISQUES 
EXCEPTIONNELS 

Le décret n°2004-926 du 1er sep-
tembre 2004 charge le maire
dʼinstituer un registre nominatif
des personnes âgées et/ou handi-
capées vivant à domicile. Cette
mesure sʼinscrit dans le cadre du
plan dʼalerte et dʼurgence départe-
mental en cas de risques excep-
tionnels (canicule, inondations,
accident industriel…).
Elle concerne les personnes :
� Âgées de 65 ans et plus,
� Âgées de plus de 60 ans, re-

connues inaptes au travail,
� Adultes handicapés bénéficiant

de lʼun des avantages prévus
au titre IV du livre II du code de
lʼaction sociale et des familles
(AAH, ACTP, carte dʼinvalidité,
reconnaissance de la qualité
de travailleur handicapé), ou
dʼune pension dʼinvalidité ser-
vie au titre du régime de la sé-
curité sociale ou du code des
pensions militaires dʼinvalidité
et des victimes de guerre).

La demande dʼinscription doit
être faite auprès du bureau des
affaires sociales :
� Soit par la personne concernée

(par téléphone, par courrier, ou
au bureau dʼaide sociale en
mairie),

� Soit par un tiers (parents, en-
fants, médecins, service de
soins à domicile, Centre Com-
munal d'Action Sociale…) dans
ce cas, elle doit être formulée
par écrit pour être validée.

Un accusé de réception sera dé-
livré sous 8 jours à la personne
faisant lʼobjet dʼune demande
dʼinscription ou à son représen-
tant légal. 
Le bureau des affaires sociales,
situé au rez-de-chaussée de la
mairie, est à votre disposition
pour tout renseignement, le lundi,
mercredi et vendredi de 13 h 30 à
16 h 30, le mardi et jeudi de 9 h à
12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.
Téléphone : 04 75 57 95 04 
ou 04 75 57 95 50.

AIDES MUNICIPALES

La municipalité de Portes-lès-
Valence a décidé de reconduire
pour lʼannée 2010-2011 les
aides suivantes :
� Aide aux séjours “camps ou

colonies” allouée aux enfants
portois. Le quotient familial doit
être inférieur ou égal à “E”.

� Aide à la rentrée scolaire al-
louée aux familles portoises
dont le quotient familial est in-
férieur ou égal à “C”. Cette al-
location est versée à tout
élève scolarisé de la 6ème à la
terminale. Date limite de
dépôt des dossiers : 15 octo-
bre 2010.

� Coup de Pouce Étudiant Mu-
nicipal destiné aux étudiants
portois (de la 1ère à la 5ème

année post BAC) dont le quo-
tient familial est inférieur ou
égal à “E”. Date limite de
dépôt des dossiers : 30 octo-
bre 2010.

� Aide aux séjours linguis-
tiques organisés par le Col-
lège Jean Macé allouée aux
familles portoises dont le
quotient familial est inférieur
ou égal à “E”.

Pour tout renseignement relatif
aux modalités dʼattribution, le
bureau des affaires scolaires est
à votre disposition du lundi au
vendredi de 9 h à 12 h et de
13 h 30 à 16 h 30. 
Tél. 04 75 57 95 03

SORTIES FAMILLES 
ORGANISÉES PAR LA MJC

� Dimanche 27 juin  et di-
manche 18 juillet : Les
Saintes-Maries de la Mer

� Dimanche 19 septembre : 
Parc des oiseaux 
à Villars-les-Dombes

Tarifs de la sortie : 
Familles adhérentes à la MJC : 
adultes 7 €, enfants à partir de 4
ans et - 18 ans 4 €. 
Familles non adhérentes : 
adultes 10 €, enfants à partir de
4 ans et - 18 ans 7 €.

PISCINE MUNICIPALE

La piscine sera ouverte au public
du 2 au 30 juin, les mercredi, sa-
medi et dimanche de 12 h à 20 h
et à partir du 3 juillet, tous les jours
de 12 h à 20 h jusquʼau 31 août.

OPÉRATION
“TRANQUILLITÉ

VACANCES”

Cet été, vous partez en vacances
et vous craignez pour votre do-
micile en votre absence. La po-
lice nationale de la Drôme a mis
en place une opération “tranquil-
lité vacances”. Voici quelques
conseils en cas de cambriolage.
� ne touchez à rien
� prévenez la police afin que les

constatations et les relevés
dʼempreintes soient effectués

� au moment du dépôt de plainte,
donnez la liste descriptive des
objets volés et munissez-vous
des factures dʼachats et des
photographies dʼobjets de valeur

� déclarez le vol à votre assureur
Contacts : La police nationale a
une antenne à Portes, 8, rue
Pierre Semard. Elle est ouverte
du lundi au vendredi de 8 h à
12 h et de 14 h à 18 h, 
Tèl. 04 75 57 81 90. 
Commissariat de police de Va-
lence, 8, rue Farnerie,
Tèl. 05 75 82 22 22.
Mail : contact-police-nationale-
drome@interieur.gouv.fr

INSCRIPTIONS 
ACCUEIL PERISCOLAIRE 
ET CENTRE DE LOISIRS

2010-2011

Du lundi 28 juin au samedi 10 juil-
let, du lundi 19 juillet au samedi 28
août, de 9 h à 11 h 45 et de 14 h
à 18 h 30 (sauf le jeudi matin).
Reprise des inscriptions pour
lʼaccueil périscolaire jeudi 1er sep-
tembre. Attention ! Si vous avez
besoin dʼinscrire vos enfants le
mercredi 1er septembre, pensez
à le faire avant le vendredi 27
août 18 h.

ÉTAT CIVIL

Dans le Portes-Infos du mois de
mai (n°12) lʼétat civil était celui du
mois de février 2010, toutes nos
excuses pour cette erreur. Ci-
dessous lʼétat civil de mai et juin.

Naissances :

Lisa Verilhac, 
Kalissa Abdelhalime, 
Charles Lagier, 
Mellina Zerrouki, 
Loan Cortial, 
Lucas Serre, 
Alicia Omri, 
Yacine Derradji, 
Aaron Richardson, 
Mélody Colonia Murjas, 
Anaël Cano,
Clément Chomy, 
Israa El Jaghnouni, 
Fiorenzo Périssoutti
Saïfallah Guebaïlia, 
Waren Payet, 
Ahmed Miraoui, 
Djanis Bioud Serpebois, 
Lina Boukari, 
Noa Tabardel , 
Yasmine Saâdnia, 
Yseline Lebrat, 
Idriss et Djenna Megdiche, 
Clémence Monteux, 
Djessim Moudjahed

Mariages :

Christelle Rouveure 
et David Launay,
Jonathan Anastase 
et Sèverine Fay

Décès :

André Sahi, 
José Fernandez-Burras, 
Monique Lens née Flavien, 
Rosine Pernot née Grouiller, 
Roland Bernaoui, 
Aimé Peyrol, 
Jules Metifiot, 
André Mourier
Renée Berne, 
Paulette Sarmeo 
née Plantevigne, 
Noël Caradonna, 
Louise Fériaud née Dallard, 
Marcel Vialatte



Mardi 6 juillet à 22 h 
au parc Léo Lagrange, 
cinéma en plein air, cinéma en plein air, 
“L’âge de glace 3”“L’âge de glace 3” (tout public).

Samedi 10 juillet à 21 h 
place de la mairie, 
concert classique, “orchestre concert classique, “orchestre 
symphonique des jeunes symphonique des jeunes 
de valencia”de valencia” (tout public).

Dimanche 11 juillet 10 h 18 h 
quartier des Lacs, 
33ee fête champêtre, “Animaux fête champêtre, “Animaux 
de la ferme et folklores”de la ferme et folklores” (tout public).

Lundi 12 juillet à 22 h 
au parc Léo Lagrange, 
théâtre de mimes, Cie zinzolinethéâtre de mimes, Cie zinzoline
“Histoires d’Histoire”“Histoires d’Histoire” (tout public).

Mardi 13 juillet à 22 h 
place de la mairie,
feu d’artifice et concert funk, feu d’artifice et concert funk, 
“Les Pat Déléfunk”“Les Pat Déléfunk” (tout public).

Mercredi 14 juillet à 19 h 30 
place de la mairie, 
11erer repas républicain repas républicain (gratuit) et arts et arts 
de rue. Cies L’Aloete, Montilisio de rue. Cies L’Aloete, Montilisio 
Salto’ et Contrario Salto’ et Contrario (tout public).

Samedi 17 juillet à 20 h 30 
place de la mairie, 
concert rock, “Les Wampas” concert rock, “Les Wampas” (tout public).

Dimanche 18 juillet à 22 h 
au parc Léo Lagrange,
théâtre “Onysos le furieux” théâtre “Onysos le furieux” 
Cie Nouvelle Éloïse Cie Nouvelle Éloïse 
(spectacle public averti).

Mardi 20 juillet à 22 h 
quartier Ouest, 
cinéma/concert en plein air, cinéma/concert en plein air, 
“Le mécano de la Générale” sur “Le mécano de la Générale” sur 
une création musicale du groupeune création musicale du groupe
électro “Radio Mentale”électro “Radio Mentale” (tout public).

Mardi 3 août à 21 h 30 
au parc Léo Lagrange, 
marché nocturne et concert blues,marché nocturne et concert blues,
artistes et artisans d’art etartistes et artisans d’art et
groupe “Good Médecine”groupe “Good Médecine” (tout public).

Mardi 10 août à 22 h 
place de la mairie, 
cinéma en plein air drive-in, cinéma en plein air drive-in, 
“Saturday Night Fever”“Saturday Night Fever” (tout public).

Samedi 28 août à partir de 16 h 
place de la mairie,
Animations et concert Animations et concert (tout public).

Manifestations gratuites - En cas de mauvais temps, les replis éventuels à lʼEspace Cristal seront annoncés en mairie.


